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feî)  Boîte  pliante  avec  couvercle. 
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(57)  Boîte  du  type  dit  "mono-cuvette",  obtenue  à 
partir  d'un  flan  (F)  en  matériau  semi-rigide,  tel 
que  du  carton,  par  découpage,  pliage  et  collage 
des  bords  de  ce  flan  de  manière  à  créer  deux 
volumes  s'emboîtant  l'un  dans  l'autre,  délimités 
par  trois  cloisons  fixes  (2,3,4)  s'étendant  sur 
trois  bords  d'un  panneau  de  fond,  et  réunis  par 
un  panneau  (9)  commun  dont  les  arêtes  trans- 
versales,  partant  du  quatrième  bord  de  chaque 
panneau  de  fond,  permettent  le  repli  du  premier 
volume  par  dessus  le  second,  ledit  panneau 
commun  constituant,  dans  l'état  replié  la  qua- 
trième  cloison  du  premier  volume,  caractérisée 
en  ce  que,  dans  l'intérieur  de  ladite  boîte,  est 
disposé  un  flan  auxiliaire  (F')  en  matériau 
semi-rigide,  ledit  flan  auxiliaire  comportant  un 
premier  panneau  (12)  immobilisé  sur  le  fond  du 
premier  volume,  et  se  prolongeant  par  une 
succession  de  panneaux  (13,14,15,16)  dont  le 
repliage  crée  successivement  une  quatrième 
cloison  fixe  pour  le  premier  volume,  un  dou- 
blage  sur  ledit  panneau  commun  et  un  dernier 
panneau  s'insérant  librement  contre  le  verso  du 
fond  du  second  volume,  l'arête  avant  de  ce 
dernier  panneau,  en  prenant  appui  sur  la  cloi- 
son  correspondante  du  second  volume,  assu- 
rant  l'immobilisation  en  place  de  ce  flan 
auxiliaire. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  perfection- 
nement  aux  boîtes  du  type  dit  "mono-cuvette"  obte- 
nues,  de  façon  classique,  par  découpage  d'un  flan 
unique,  généralement  en  carton,  puis  pliage  et  colla- 
ge  des  bords  de  ce  flan,  de  manière  à  créer  deux  vo- 
lumes  délimités  chacun  par  trois  cloisons  fixes  et  réu- 
nis  par  un  panneau  commun,  dont  les  arêtes  transver- 
sales  permettent  le  repli  du  premier  volume  pardes- 
sus  le  second,  qu'il  emboîte,  ledit  panneau  ainsi  replié 
constituant  la  quatrième  cloison  du  premier  volume. 

Bien  que  ces  boîtes  soient  très  répandues,  et 
pour  de  nombreux  usages,  elles  présentent  toutes  un 
inconvénient  commun  qui,  dans  certaines  applica- 
tions,  peut  être  fâcheux  à  savoir  que  la  quatrième  cloi- 
son  du  premier  volume,  c'est-à-dire  du  fond  de  la  boî- 
te,  n'est  en  place  pour  délimiter  cette  boîte  et  enfer- 
mer  son  contenu  que  quand  le  second  volume,  c'est- 
à-dire  le  couvercle,  est  complètement  rabattu  en  em- 
boîtant  le  premier  volume  :  quand  on  ouvre  le  couver- 
cle,  le  fond  de  la  boîte  n'est  délimitée  que  par  trois 
cloisons  et  son  contenu  peut  s'en  échapper  par  le 
quatrième  côté.  Dans  le  cas  où  ce  contenu  consiste 
en  petits  objets  libres,  comme  par  exemple  quand  ces 
boîtes  sont  utilisées  en  bijouterie,  il  peut  être  fâcheux 
de  voir  l'objet  s'échapper  de  la  boîte  quand  on  l'ouvre. 

Un  inconvénient  supplémentaire  de  ce  type  de 
boîte  est  inhérent  à  sa  conception  :  comme  les  deux 
volumes  sont  réunis  par  un  couple  d'arêtes  formant 
charnières,  les  tensions  subsistant  dans  le  matériau 
lors  du  pliage  tendent,  quand  le  couvercle  est  fermé, 
à  provoquer  le  soulèvement  de  ce  couvercle.  Si 
même  cette  ouverture  n'est  que  partielle,  elle  est  fâ- 
cheuse  car  inesthétique  et  contenant  le  risque  d'une 
ouverture  complète  intempestive. 

Enfin,  dans  la  plupart  des  usages  de  ces  boîtes, 
il  est  habituel  de  placer  au  verso  du  couvercle,  une 
garniture  portant  l'identification  de  l'origine  du  produit 
contenu  dans  la  boîte,  par  exemple,  une  plaquette  de 
personnalisation.  Cette  opération  supplémentaire  a 
une  incidence  sur  le  prix  de  revient  de  la  boîte,  ce  qui 
est  un  troisième  inconvénient  de  celle-ci. 

L'invention  élimine  ces  trois  inconvénients  grâce 
à  un  aménagement  simple  et  peu  coûteux  de  ce  type 
de  boîte. 

L'aménagement  selon  l'invention  consiste  à  dis- 
poser  dans  l'ensemble  des  deux  volumes  formant  la 
boîte  mono-cuvette,  un  flan  auxiliaire  de  carton 
comportant  un  premier  panneau  venant  s'immobiliser 
sur  le  fond  et  sur  les  trois  cloisons  fixes  et  se  prolon- 
geant  par  des  panneaux  successifs  dont  le  repliage 
crée  successivement  une  quatrième  cloison  fixe  pour 
le  premier  volume,  un  doublage  sur  le  panneau  réu- 
nissant  le  premier  volume  au  second  et  un  dernier 
panneau  venant  librement  s'insérer  et  s'immobiliser 
contre  le  verso  du  second  volume. 

De  préférence,  selon  l'invention,  les  moyens 
d'immobilisation  d'au  moins  un  panneau  consistent 
en  des  pattes  venant  s'insérer  dans  des  fentes 

correspondantes  des  coins  du  fond  du  couvercle  de 
la  boîte.  Ce  simple  blocage  des  coins  d'un  panneau 
l'immobilise  intégralement  contre  la  surface  intérieure 
correspondante  de  la  boîte,  jusqu'à  la  zone  formant 

5  la  quatrième  cloison  pour  le  premier  volume,  ce  qui 
assure  l'immobilisation  de  cette  quatrième  cloison,  ce 
qui  élimine  donc  le  premier  inconvénient  rappelé  ci- 
dessus. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
10  les  coins  supérieurs  extérieurs  du  premier  volume, 

c'est-à-dire  de  la  boîte,  comportent  également  des 
pattes,  pratiquées  soit  sur  le  flan  d'origine,  soit  sur  le 
flan  auxiliaire,  et  venant  également  s'encastrer  dans 
les  fentes  aux  coins  du  couvercle,  de  préférence  en 

15  même  temps  que  les  pattes  du  panneau  libre  ci-des- 
sus.  Cet  encastrement  garantit  l'immobilisation  du 
couvercle  en  position  fermée,  ce  qui  élimine  le  se- 
cond  inconvénient  rappelé  ci-dessus. 

Suivant  une  autre  caractéristique  encore  de  l'in- 
20  vention,  la  face  visible  du  panneau  libre  reçoit,  avant 

mise  en  place  du  flan  auxiliaire,  les  indications  per- 
mettant  de  personnaliser  le  produit  contenu  dans  la 
boîte,  c'est-à-dire  généralement  le  nom  du  revendeur, 
une  marque  ou  analogue,  par  simple  impression  sur 

25  le  flan  à  plat.  L'opération  est  donc  beaucoup  plus  sim- 
ple,  rapide  et  bon  marché  que  l'établissement,  puis  la 
pose  de  plaquettes  postérieurement  à  la  fabrication 
des  boîtes.  Le  troisième  inconvénient  rappelé  ci-des- 
sus  est  donc  éliminé. 

30  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  ci-après 
d'un  exemple  de  réalisation,  illustré  au  dessin  annexé 
sur  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
35  tive  d'une  première  réalisation  de  la  boîte  selon  l'in- 

vention,  en  position  entrouverte. 
La  figure  2  est  une  coupe  verticale  transversale 

de  la  même  boîte  à  l'état  complètement  ouverte. 
La  figure  3  est  une  coupe  verticale  transversale 

40  de  la  même  boîte,  à  l'état  complètement  fermé. 
La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2  d'un 

second  mode  de  réalisation  de  l'invention. 
La  figure  5  est  une  vue  à  plat  du  flan  à  partir  du- 

quel  est  réalisée  la  boîte  mono-mono-cuvette,  mon- 
45  trant  la  forme  des  échancrures  et  des  ergots  de  clip- 

sage. 
La  figure  6  est  une  vue  à  plat  d'un  autre  mode  de 

réalisation  d'un  flan  auxiliaire  clipsable  dans  la  boîte 
de  la  figure  5  en  comportant  un  "parquet"  insérable 

50  dans  le  côté  "fond"  de  la  boîte. 
Et  la  figure  7  est  une  coupe  semblable  aux  figu- 

res  2  et  4  de  la  variante  de  boîte  obtenue  avec  le  plan 
de  la  figure  6. 

Si  l'on  se  réfère  en  premier  lieu  aux  figures  1,  2 
55  et  3  qui  illustrent  un  premier  mode  de  réalisation  de 

l'invention,  la  référence  générale  F  désigne  un  flan  de 
carton  qui,  replié  et  collé,  constitue  la  boîte  "mono- 
cuvette"  de  départ  de  type  bien  connu  et  comportant 
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un  premiervolume  formant  le  fond  de  la  boîte  pro- 
prement  dit,  se  composant  d'un  fond  1  et  de  trois  cloi- 
sons  fixes  2,  3,  4  et  un  second  volume  V2  formant  le 
couvercle,  se  composant  également  d'un  fond  5  et  de 
trois  cloisons  fixes  6,  7,  8,  les  volumes  VY  V2  étant 
réunis  par  un  panneau  transversal  9  pouvant  se  re- 
plier  le  long  de  deux  arêtes  rainurées  10,  11  pour  per- 
mettre  au  couvercle  V2  de  venir  s'emboîter  autour  du 
fond  Vi  comme  représenté  à  la  figure  3. 

Comme  exposé  plus  haut,  il  manque  alors  au  vo- 
lume  Vi  une  quatrième  cloison,  à  hauteurde  la  rainure 
1  1  ,  pour  être  complètement  fermé,  sinon  son  contenu 
pourra  s'en  échapper  par  la  face  correspondante. 

De  même,  par  leur  élasticité  naturelle,  les  plis  du 
flan  F  autour  des  arêtes  10,  11  même  rainurées  au- 
ront  tendance  à  reprendre  leur  forme  initiale,  ce  qui 
provoquera  l'ouverture  spontanée  du  couvercle  V2. 

Enfin,  il  était  d'usage  de  fixer  sur  le  recto  du  fond 
5  du  couvercle  V2  une  plaquette  ou  un  coussinet,  éla- 
boré  séparément  et  portant  la  marque  et  l'identifica- 
tion  du  commerçant  utilisant  la  boîte. 

Pour  écarter  ces  divers  inconvénients,  l'invention 
consiste  à  associer  à  la  boîte  ci-dessus  un  flan  auxi- 
liaire  F'  également  en  carton  et  comportant,  d'une 
part,  un  premier  panneau  12  qui,  dans  cette  première 
réalisation,  vient  se  coller  sur  le  fond  1  et  les  trois  cloi- 
sons  2,  3,  4  du  volume  et,  d'autre  part,  des  pan- 
neaux  successifs  non  collés  13,  14,  15,  16,  dont  le  re- 
pliage  créé  successivement  une  quatrième  cloison 
fixe  (13,  14)  à  hauteur  du  pli  11  pour  le  volume  un 
doublage  (15)  pour  le  panneau  transversal  9  et  un 
dernier  panneau  16  venant  librement  s'insérer  contre 
le  fond  5  du  volume  V2. 

Normalement,  la  simple  butée  de  l'arête  transver- 
sale  terminale  17  du  panneau  16  contre  l'angle  du 
fond  5  et  de  la  cloison  6  peut  suffire  à  immobiliser  ce 
panneau  16,  et  en  même  temps,  les  autres  panneaux 
libres  13,  14,  15.  Cependant,  de  préférence,  selon 
l'invention,  le  panneau  16  comporte  aux  coins  exté- 
rieurs,  des  pattes  ou  ergots  18  venant  s'insérer  dans 
des  échancrures  19  correspondantes  du  fond  5.  Ces 
échancrures  ne  sont  pas  visibles  de  l'extérieur,  car  el- 
les  sont  pratiquées  dans  une  fraction  seulement  de 
l'épaisseur  du  fond  5  (et/ou)  de  la  cloison  6.  Grâce  à 
ce  système  de  pattes  18  /  échancrures  19,  l'immobi- 
lisation  de  la  partie  libre  du  flan  F'  est  garantie. 

De  façon  correspondante,  les  coins  de  la  boîte 
comportent  à  leur  partie  supérieure  des  pattes  20  qui 
viennent  s'insérer  dans  les  échancrures  1  9,  ce  qui  im- 
mobilise  le  couvercle  V2  en  position  fermée. 

Enfin,  il  est  clair  que  l'on  peut  aisément  imprimer 
sur  la  face  visible  du  panneau  16  toutes  les  indica- 
tions  ou  informations  sur  le  commerçant  qui  va  utiliser 
ces  boîtes  pour  distribuer  ces  produits,  ce  qui  écarte 
la  nécessité  de  faire  confectionner  les  plaquettes  ou 
coussinets  que  l'on  devait  antérieurement  coller  sur  le 
fond  5  selon  une  opération  supplémentaire. 

Comme  représenté,  le  fond  5  peut  également  être 

légèrement  bombé,  pour  mieux  maintenir  en  place  le 
produit  dans  la  boîte  fermée,  aux  lieux  et  place  des- 
dits  coussinets. 

Si  l'on  se  reporte  maintenant  aux  figures  4,  5  et 
5  6,  on  y  a  illustré  d'autres  modes  de  réalisation  de  l'in- 

vention,  préférentiels  en  ce  que  le  plan  auxiliaire  ne 
comporte  aucune  portion  collée,  mais  est  entière- 
ment  clipsée  dans  la  boîte  mono-cuvette. 

Sur  ces  figures,  les  mêmes  références  numéri- 
w  ques  désignent  des  éléments  identiques  ou  similai- 

res. 
Ainsi,  sur  la  figure  4,  analogue  à  la  figure  2,  on 

retrouve  les  éléments  constitutifs  de  la  boîte  mono- 
cuvette,  à  savoir  le  volume  ou  fond  se  composant 

15  d'un  fond  1  et  de  trois  cloisons  fixes  2,  3  et  4,  et  un 
volume  ou  couvercle  V2  se  composant  d'un  fond  5  et 
de  trois  cloisons  fixes  6,  7  et  8,  les  volumes  et  V2 
étant  réunis  par  un  panneau  9,  articulé  le  long  de 
deux  arêtes  rainurées  10  et  11  . 

20  Toutefois,  dans  cette  réalisation,  le  flan  auxiliaire 
F'  n'est  pas  collé  par  son  fond  12  sur  le  fond  1  du  vo- 
lume  Vi  mais  immobilisé  par  clipsage  de  l'extrémité 
32  d'un  repli  30,  31  semblable  au  pli  13,  14  dans  des 
échancrures  33  du  fond  1  ,  la  forme  de  ces  échancru- 

25  res  33  n'apparaissant  pas  sur  la  figure  4,  mais  appa- 
raissant  sous  la  référence  "Détail  A"  à  la  figure  5. 

On  retrouve  par  ailleurs  sur  cette  figure  5  tous  les 
éléments  de  la  boîte  mono-mono-cuvette,  mais  dé- 
pliés  complètement  à  plat.  Le  "Détail  A"  représente 

30  chacune  des  échancrures  de  clipsage  33  du  flan 
auxiliaire  F',  tandis  que  le  "Détail  B"  représente  la  for- 
me  des  pattes  ou  ergots  désignés  par  1  8  dans  la  des- 
cription  des  figures  1  à  3. 

Enfin,  les  figures  6  et  7  représentent  une  variante 
35  de  forme  du  flan  auxiliaire  F'  par  laquelle,  à  la  place 

d'une  quatrième  cloison  fixe  pour  le  fond  de  la  boîte, 
est  créé  dans  ce  fond  un  volume  surélevé  ou  "par- 
quet",  selon  le  terme  utilisé  par  les  bijoutiers. 

Dans  cette  dernière  variante,  la  boîte  mono- 
40  cuvette  étant  inchangée  et  obtenue  à  partir  du  flan  de 

la  figure  5,  le  flan  auxiliaire  de  la  figure  6  comporte 
un  fond  34  depuis  lequel  sont  repliés  vers  le  bas  qua- 
tre  panneaux  35,  36,  37,  38  ayant  la  même  hauteur, 
de  l'ordre  de  la  moitié  de  la  hauteur  des  bords  2,  3,  4 

45  du  fond  de  la  boîte. 
Le  fond  34  est  donc  surélevé  au-dessus  du  fond 

1  de  la  hauteur  de  ces  panneaux  35  -  38,  et  constitue 
ce  qu'il  est  d'usage  d'appeler  un  "parquet",  sur  lequel 
est  présenté  et  mis  en  valeur  l'objet  contenu  dans  la 

50  boîte. 
Le  flan  auxiliaire  de  la  figure  6  comporte  par  ail- 

leurs  les  mêmes  panneaux  1  5  et  1  6  se  plaçant  sur  les 
panneaux  9  et  5  de  la  boîte  mono-cuvette. 

L'immobilisation  de  ce  "parquet"  est  également 
55  assurée  par  les  pattes  18,  se  verrouillant  dans  les 

échancrures  33  de  la  boîte. 
Cette  variante  rentre  dans  le  cadre  de  la  présente 

invention,  bien  que  le  flan  de  la  figure  6  ne  comporte 
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pas  d'élément  créant  une  quatrième  cloison  fixe  pour 
le  fond  Vi  ,  dans  la  mesure  où  il  est  d'usage,  dans  le 
cas  d'un  tel  plancher,  de  glisser  une  partie  de  l'objet 
dans  une  fente  du  plancher  34,  et  l'ensemble  est  en- 
core  immobilisé  par  clipsage. 

Bien  entendu,  au  lieu  de  carton,  on  peut  utiliser 
pour  la  réalisation  des  boîtes  selon  l'invention  tout 
matériau  semi-rigide  collable  ou  soudable  tel  que 
PVC  polyéthylène  et  analogue.  Le  flan  auxiliaire  peut 
d'ailleurs  être  en  un  matériau  différent  de  celui  du  flan 
constituant  la  boîte  proprement  dite. 

Revendications 

1  .  Boîte  du  type  dit  "mono-cuvette",  obtenue  à  partir 
d'un  flan  en  matériau  semi-rigide,  tel  que  du  car- 
ton,  par  découpage,  pliage  et  collage  des  bords 
de  ce  flan  de  manière  à  créer  deux  volumes  s'em- 
boîtant  l'un  dans  l'autre,  délimités  par  trois  cloi- 
sons  fixes  s'étendant  sur  trois  bords  d'un  pan- 
neau  de  fond,  et  réunis  par  un  panneau  commun 
dont  les  arêtes  transversales,  partant  du  quatriè- 
me  bord  de  chaque  panneau  de  fond,  permettent 
le  repli  du  premier  volume  pardessus  le  second, 
ledit  panneau  commun  constituant,  dans  l'état  re- 
plié  la  quatrième  cloison  du  premier  volume,  ca- 
ractérisée  en  ce  que,  dans  l'intérieurde  ladite  boî- 
te,  est  disposé  un  flan  auxiliaire  en  matériau 
semi-rigide,  ledit  flan  auxiliaire  comportant  un 
premier  panneau  immobilisé  sur  le  fond  du  pre- 
mier  volume,  et  se  prolongeant  par  une  succes- 
sion  de  panneaux  dont  le  repliage  crée  successi- 
vement  une  quatrième  cloison  fixe  pour  le  pre- 
mier  volume,  un  doublage  sur  ledit  panneau 
commun  et  un  dernier  panneau  s'insérant  libre- 
ment  contre  le  verso  du  fond  du  second  volume, 
l'arête  avant  de  ce  dernier  panneau,  en  prenant 
appui  sur  la  cloison  correspondante  du  second 
volume,  assurant  l'immobilisation  en  place  de  ce 
flan  auxiliaire. 

pression  ou  analogue,  des  indications  personna- 
lisant  le  distributeur  utilisant  la  boîte. 

5.  Boîte  selon  les  revendications  1  à  4,  caractérisée 
5  en  ce  que  le  premier  panneau  du  flan  auxiliaire 

est  immobilisé  sur  le  fond  du  premier  volume  par 
encastrement  de  pattes  portées  par  son  bord 
avant  dans  des  échancrures  correspondantes 
pratiquées  dans  le  fond  du  premier  volume. 

10 
6.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  premier  panneau 
du  flan  auxiliaire  est  collé  sur  le  fond  du  premier 
volume. 

15 
7.  Boîte  caractérisée  en  ce  que  le  premier  panneau 

du  flan  auxiliaire  comporte  sur  ses  quatre  côtés 
des  rebords  d'une  hauteur  inférieure  à  la  hauteur 
des  côtés  du  fond  de  la  boîte,  de  manière  à  créer, 

20  dans  ledit  fond,  une  surélévation  ou  "parquet" 
pour  la  présentation  des  objets,  lesdits  rebords 
étant  immobilisés  dans  ledit  fond  par  l'insertion 
de  pattes  dans  des  échancrures  correspondan- 
tes. 

25 
8.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  réalisée  en 
carton. 

2.  Boîte  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  ladite  immobilisation  est  garantie  par  l'encas- 
trement  de  pattes  portées  par  ladite  arête  avant  45 
dans  des  échancrures  correspondantes  prati- 
quées  dans  le  fond  dudit  second  volume. 

3.  Boîte  selon  les  revendications  1  et  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  premier  volume  comporte  à  la  partie  50 
supérieure  de  ses  coins  avant  des  pattes  venant 
s'encastrer  dans  lesdites  échancrures  du  fond  du 
second  volume,  pour  garantir  la  fermeture  du 
couvercle  de  la  boîte. 

55 
4.  Boîte  selon  les  revendications  1  à  3,  caractérisée 

en  ce  que,  avant  mise  en  place,  la  face  visible  du 
dernier  panneau  du  flan  auxilaire  reçoit,  par  im- 
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